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Le mois de mai sera riche 
en événements qui feront 
briller notre territoire avec 

notamment la Fête de la Crau et le 
match des légendes OM/Monaco.
Grâce à la dynamique du tout 
nouveau Business Club de l’ES 
Fos, ce sont des joueurs légendaires 
des deux équipes qui vont jouer 
pour les Fosséens le 20 mai au 
stade Parsemain. Pensez donc : 
Papin, Boli, Giuly ou Djorkaeff 
seront bien là, accompagnés de très 
nombreuses personnalités pour 
un match caritatif. Du jamais vu 
dans la région, venez nombreux 
en famille profiter de ce moment 
exceptionnel au terme du week-
end de Pentecôte !

Le week-end suivant, ce sera à 
la Fête de la Crau de mettre en 
valeur notre terroir et notre culture 
provençale pour une journée 
d’animations et de convivialité.
Rien n’est plus précieux que la 
famille fosséenne et je veux vous 
remercier pour vos nombreux 
messages de soutien que j’ai reçus 
à la suite de la correspondance que 
je vous ai adressée il y a peu au 
sujet d’ Hyvence.
Il était important pour moi de 
revenir sur les malentendus et les 
récupérations qui se sont fait jour 
au travers de ce projet.
Je comprends le trop-plein qui a 
pu être ressenti par certains et rien 

ne peut se faire contre l’avis des 
Fosséens.
Ainsi donc, j’ai demandé aux 
porteurs de ce projet d’y mettre 
un terme. Cette position sera 
développée à la fin de ce magazine 
dans l’expression de l’équipe 
municipale.
Vive Fos et vive l’unité qui 
a toujours fait notre force !

René Raimondi
Maire de Fos-sur-Mer
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Défilé de moutons, fanfares, démonstrations artisanales… la Fête de la Crau fait son 
retour aux sources le 26 mai prochain, en mettant à l’honneur le folklore provençal 
et ses coutumes d’antan, tout en pimentant l’événement de séduisantes nouveautés. 
L’occasion pour tous les Fosséens et visiteurs de vivre une journée festive 
et conviviale en famille et célébrer la fête des mères dans un décor hors du temps.

Fête de la Crau 2024 : 
revenons à nos moutons

RETOUR 
AUX TRADITIONS PROVENÇALES
Depuis 17 ans déjà, la Fête de la Crau à 
Fos-sur-Mer est devenue un événement 
incontournable de la région. Cette année 
encore, cette fête traditionnelle célèbrera la 
culture provençale réunissant les visiteurs 
autour d’animations typiques locales. La célèbre 
parade au départ de l’allée des Pins débutera 
à 10h au rythme des danses et du défilé de 
costumes traditionnels pour se finir en beauté 
avec la procession de moutons. Les stands 
de la foire artisanale et du marché provençal 
seront installés au Centre ancien tandis que la 
place du Château accueillera des artisans aux 
savoir-faire rares : poterie, vannerie, soufflage 
de verre, tournage sur bois. Tout l’après-midi, 
des groupes folkloriques et fanfares burlesques 
déambuleront dans les rues en partageant leurs 
chansons empreintes de soleil. 

UNE ÉDITION SOUS LE SIGNE 
DE LA NOUVEAUTÉ 
Au delà des traditions, un éventail de nouveautés 
séduira les habitués de ce rendez-vous, à 
l’exemple d’un grand vide-grenier déployé 
place du Marché, laissant la possibilité aux 
exposants de donner une seconde vie à leurs 
objets oubliés. À l’heure où l’écologie est une 
urgence, la Fête de la Crau se fait le relais du 
festival environnemental Regain en organisant 
des stands de sensibilisation avec l’association 
« Écoute ta planète » et des ateliers de plantation 
de graines et rempotage avec le service des 
espaces verts.
Autre nouveauté au village, les serveurs des bars 
mettront en jeu leur rapidité et sens de l’équilibre 
pendant des courses de garçons de café.
Un espace food-trucks, place des Fouilles, 
proposera à la vente des aliments salés et sucrés, 
en parallèle du menu « Aïoli » à 15 euros 
préparé et servi sur la place des Producteurs par 
la direction de la Restauration de la ville. De 
nouvelles activités feront aussi le bonheur des 
plus petits.

LES ENFANTS, INVITÉS D’HONNEUR
Un accueil privilégié est réservé aux enfants et 
leur famille. Une grande ferme pédagogique 
jamais vue à Fos réunissant plus de quarante 
animaux sera établie sur le théâtre de verdure 
de l’Hauture où des balades à poneys seront 
possibles au tarif de 3 euros. En complément 
de l’espace jeux de kermesse, deux nouveaux 
ateliers, collage de laine et sculpture, viennent 
étoffer l’offre d’activités pour enfants. Cerise sur 
le gâteau, un menu complet enfant « Aïoli » est 
proposé à seulement 5 euros. ❚

Renseignements et billetterie 
Office de Tourisme 
& 04 42 47 71 96 - fos-sur-mer.fr
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M ercredi 22 mai, à partir de 9h30,  en 
amont de la journée du samedi, 150 
enfants de 4 à 10 ans du centre aéré 

et du centre social participent à une matinée 
de collecte des déchets. A l’issue de cette 
action, les enfants se retrouvent sur la pelouse, 
au bord de l’étang de l’Estomac, pour pique-
niquer. L’après-midi continue au cinéma 
l’Odyssée, autour d’ateliers pédagogiques et 
de projections de dessins animés dans le cadre 
du Festival Regain (Programme complet sur 
agenda page 23).
Autour de cette action citoyenne de 
nettoyage des espaces naturels, le principe 
est de rassembler le plus grand nombre afin 
de créer une marée humaine en capacité de 
répondre au défi de collecter les déchets dans 
un enjeu de préservation de la biodiversité et 
d’embellissement de notre ville. 7h45, accueil 
des éco-citoyens à la Maison de la mer, pour 
renforcer les rangs des bénévoles des associations 
ayant répondu à l’appel de la commune :  Mer 

nautisme et environnement, Club de plongée, 
Fossa Mariana, Eau et vie pour l'environnement, 
Association de défense et de protection du 
littoral du golfe de Fos, Fos Hann Bel Air 
Partage, Fos rando, Vélo club fosséen, Fos canoë-
kayak, Société de chasse le Renard, Restos du 
cœur, Réserve communale de sécurité civile, les 
collégiens, mobilisés par le Conseil municipal 
des jeunes, les seniors du foyer La Farigoule et 
le Centre social fosséen.

UN PIQUE-NIQUE SORTI DU SAC 
CLÔTURERA CETTE MATINÉE CITOYENNE
A partir de 8h15, après avoir récupéré le 
matériel (gants, sacs poubelles, pinces…) mis 
à disposition par la commune, les volontaires 
partent sur différents lieux de la ville (plage 
du Cavaou, Port de plaisance, digue de la 
Marronède, esplanade des arènes, salins, bords 
de l’étang de l’Estomac…). Dès 11h, les 
participants se retrouvent à la Maison de la mer, 
Philippe Troussier, Adjoint au Maire délégué à 
l’environnement et à l’urbanisme, dresse un 
1er bilan de l’opération, suivi de la remise des 
diplômes pour remercier les acteurs de cette 
matinée éco-citoyenne. Une nouveauté pour 
cette édition 2024, de poursuivre l’opération 
autour d’un pique-nique partagé au bord de la 
mer. L’esprit de ce pique-nique est de renforcer 
le cadre convivial et festif de ce rendez-vous 
citoyen. ❚

Dans la poursuite des 3 premières éditions, la ville de Fos-sur-Mer, en partenariat 
avec de nombreuses associations, invite la population à se mobiliser, 
samedi 1er juin, dès 8h, à l’occasion de « Plus propre ma ville ».

Samedi 1er juin, 
à la collecte des déchets, citoyens !

« Nous voici à la 4e 
édition de Plus propre 
ma ville, une opération 
d’envergure pour 
appeler nos concitoyens 
et les acteurs associatifs 
à collecter les déchets 

jetés dans nos espaces naturels et urbains. 
Au-delà de cette mobilisation citoyenne, 
Plus propre ma ville, est une belle action 
humaine où chacun donne de son temps 
libre pour agir à l’embellissement de Fos-
sur-Mer. Merci à vous tous qui chaque 
année êtes fidèles à ce rendez-vous. Cette 
année, j’ai souhaité, comme suggéré par les 
bénévoles, poursuivre l’action autour d’un 
pique-nique partagé. »

Philippe Troussier,
délégué à l’Environnement 
et à l’Urbanisme

Le mot 
de l'élu
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Le match des légendes 
à Fos-sur-Mer
Boli, Papin, Ribéry… Il y aura du très beau monde ce lundi 20 mai à 
18h au stade Parsemain pour le Match des légendes qui opposera 
les joueurs emblématiques de l’OM et de l’AS Monaco.

C ’était le 26 mai 1993, il y a 31 ans 
et pourtant L’OM reste à jamais le 
premier club français à gagner la 

Ligue des champions. En regardant l’affiche 
du Match des légendes qui aura lieu le 
20 mai prochain à Parsemain, avec Basile 
Boli brandissant la coupe « aux grandes 
oreilles », les souvenirs du sacre et de cette 
équipe marseillaise qui a fait vibrer tout 
un pays, remontent vite à la surface. En se 
retrouvant à Fos, les Olympiens qui ont 
marqué, au fil du temps, l’histoire du club, 
vont donc rechausser les crampons, avec 
à la clef un moment intense et beaucoup 
d’émotion, face aux grands joueurs qui ont 
porté les couleurs monégasques. Le célèbre 
youtubeur Bengous animera la soirée et 
enflammera le stade Parsemain.

UNE AFFICHE DE RÊVE
Organisé par le Fos Business Club 1909, 
club business de l’ES Fos, et l’Atlanta 
Sportif, le match des Légendes opposera 
donc deux des plus grandes équipes de 
football français : l’Olympique de Marseille 
et l’AS Monaco. Imaginez Basile Boli, 

Jean-Pierre Papin, Franck Ribéry, Samir 
Nasri, Bernard Pardo, (re)portant fièrement 
les couleurs de l’OM, se mesurer aux grands 
noms Monégasques tels que Ludovic Giuly, 
Youri Djorkaeff, Éric Abidal. Pour une 
soirée unique, ces légendes se réuniront à 
nouveau pour offrir au public un spectacle 
dont il se souviendra longtemps, avec en 
prime l’occasion de se souvenir, tous 
ensemble,  du parcours des deux équipes 
et de leurs joueurs emblématiques. 

UNE LONGUE LISTE DE TITRES
L’Olympique de Marseille et l’AS Monaco 
ont tous les deux marqué l’histoire du 
football français. L’OM, avec ses 9 titres de 
champion de France, 10 Coupes de France et 
la prestigieuse Ligue des Champions, incarne 
toujours l’excellence et une passion du football 
qui dépasse largement les frontières de la cité 
phocéenne et de la région. L’AS Monaco n’est 
pas en reste, avec ses 8 titres de champion de 
France et une liste impressionnante de joueurs 
emblématiques. ❚

La billetterie
En vente depuis le 19 avril, la billetterie 
est  ouverte sur le site fosclub1909.fr. 
Rejoignez l’équipe de l’ES Fos le 20 
mai à 18h au Stade Parsemain de Fos-
sur-Mer pour assister à un spectacle 
où les héros du passé se retrouvent 
pour créer de nouveaux souvenirs. 
Que vous soyez un fervent supporter 
de l’OM, de Monaco ou simplement 
un amateur de football, cette soirée 
promet d’être riche en émotion !
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L e 22 mars dernier, alors que les 
projecteurs étaient braqués sur le 
match à venir entre Fos Provence 

Basket et Poitiers, un événement d'une tout 
autre nature captivait l'attention juste avant 
la rencontre. La Halle des sports Henri-
Giuitta accueillait en effet une délégation 
du GPMM, Grand port maritime de 
Marseille-Fos, composée notamment de 
Christophe Castaner, président du Conseil 
de surveillance et Hervé Martel, président du 
directoire. En présence de René Raimondi, 
maire de Fos-sur-Mer et du sous-préfet  
Régis Passerieux, l'objectif de cette visite 
était d'officialiser un partenariat stratégique 
entre le port et Fos Provence Basket.

DES ENJEUX PARTAGÉS
Ce partenariat revêt une importance 
capitale pour les deux entités, symbolisant 
non seulement une alliance solide, mais 
également une volonté commune de 
contr ibuer au développement et au 
rayonnement du territoire. Christophe 
Castaner a souligné l'importance du port de 
Marseille-Fos dans la région et a insisté sur 
le rôle central que joue Fos-sur-Mer dans 

cette dynamique régionale. Il a également 
mis en avant les enjeux économiques et 
stratégiques, affirmant que les initiatives 
actuelles à Fos-sur-Mer, avec les perspectives 
importantes de développement d’une 
industrie décarbonée grâce à de nombreux 
porteurs de projets, correspondent à des 
défis majeurs, tant pour la France, en 
participant à la réindustrialisation du pays, 
que pour l'Europe.
Dans cette optique, le partenariat entre le 
Grand port maritime et Fos Provence Basket 
revêt une signification particulière. En 
unissant le sport de haut niveau à l'industrie 
portuaire, les deux entités aspirent à créer 
une synergie positive, en rassemblant le plus 
grand nombre autour des perspectives de 
développement de notre commune et plus 
largement de celles de tout un territoire.  
René Raimondi, maire de Fos-sur-Mer, a 
rappelé l'importance du port dans l’histoire 
et l'évolution de notre commune, mettant 
en lumière les défis sociaux auxquels la 
région a été confrontée et soulignant les 
ressources locales qui peuvent contribuer à 
leur résolution, avec une mobilisation sans 
faille de tous les acteurs concernés.

DE BELLES PERSPECTIVES 
D’AVENIR
Le sport offre aux habitants un accès 
privilégié au divertissement et à la passion, 
incarnant une forme d'unité et de fierté 
communautaire. Ainsi, Fos Provence 
Basket, en tant que représentant du sport 
de haut niveau à Fos-sur-Mer, est perçu 
comme une locomotive capable de 
stimuler l'enthousiasme et l'engagement 
de la population de la ville.
Ce partenariat entre le Grand Port 
Maritime Marseille-Fos et Fos Provence 
Basket ouvre la voie à de nombreuses 
opportunités. Au-delà des retombées 
économiques directes, il symbolise une 
collaboration fructueuse entre le monde 
du sport et celui de l'industrie, démontrant 
ainsi que ces deux domaines peuvent croître 
ensemble et contribuer à l'épanouissement 
de la ville et de ses habitants. En mettant 
l'accent sur l'aspect international du 
basket, ce partenariat souligne l'ouverture 
de ce sport au monde. Fos Provence 
Basket rassemble en effet de nombreuses 
nationalités, témoignant de sa dimension 
mondiale et de son potentiel à créer des 
liens au-delà des frontières. ❚

L'alliance entre l'industrie portuaire et le sport de haut niveau symbolise une vision 
ambitieuse pour le développement de la ville. En unissant leurs forces, le Grand Port 
Maritime Marseille-Fos et Fos Provence Basket aspirent à créer une synergie positive, 
favorisant la croissance économique, tout en renforçant le tissu social de la ville. 

Le port de Marseille-Fos 
et nos BYers main dans la main
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•• SECTION D’INVESTISSEMENT 

82 596,57 €
•• SECTION DE FONCTIONNEMENT

3 112 920,44 €CCAS

BUDGETS PRIMITIFS CONSOLIDÉS 2024

TOTAL 
102 653 375,67 €
TOTAL INVESTISSEMENT 

26 774 683,51€€
TOTAL FONCTIONNEMENT

75 878 692,16€

1 123 959,94 €

174 018,09 €

3 195 517,01 €

87 404 432 €

2 158 130,01 €

•• SECTION D’INVESTISSEMENT 

54 193,89 €
•• SECTION DE FONCTIONNEMENT

119 824,20 €

F.A.M.E
•• SECTION D’INVESTISSEMENT 

33 044,94 €
•• SECTION DE FONCTIONNEMENT

1 090 915,00 €

•• SECTION D’INVESTISSEMENT 

742 596,31 €
•• SECTION DE FONCTIONNEMENT

1 415 533,70 €

•• SECTION D’INVESTISSEMENT 

20 350 575 €
•• SECTION DE FONCTIONNEMENT

67 053 857 €

VILLE

PORT

CAVEAUX

ÉQUILIBRE DU BUDGET PRIMITIF

+2024
AANNNNÉÉEE

INVESTISSEMENT
2266  777744  668833,,5511  €€

FONCTIONNEMENT
7755  887788  669922,,1166  €€

110022  665533  337755,,6677  €€
TTOOTTAALL

L ’adoption du budget reste un moment 
fort pour la collectivité, tant il ancre 
dans l’action le dynamisme et les valeurs 

portés par l’équipe municipale afin d’offrir un 
service public de qualité, embellir le cadre 
de vie et favoriser le bien-vivre ensemble. 
Le vote du budget est aussi l’occasion de 
faire un point sur la santé financière de la 
commune. Ainsi, dans un contexte toujours 
marqué par l’augmentation du coût de 
l’énergie, la hausse des prix des matières 
premières et l’inflation, la municipalité 
maîtrise ses dépenses de fonctionnement. 
Pour faire face à l’augmentation des prix 
du gaz et de l’électricité, la Ville conforte, 
par exemple, les actions engagées avec 
notamment le remplacement progressif 
des véhicules thermiques par des modèles 
électriques, l’extinction de l’éclairage public 
entre 23h et 5h, la poursuite de l’équipement 
en Led et la réhabilitation thermique des 
bâtiments communaux, ou encore en 
lançant un vaste projet de développement 
de l’autoconsommation électrique de son 
patrimoine bâti, en y installant des panneaux 
photovoltaïques et en optimisant ses 
consommations électriques. (Lire page 9)

LES GRANDES LIGNES DU BUDGET
La Ville compte en fait plusieurs budgets. Il 
y a celui du port, celui des caveaux, budgets 
annexes mais aussi celui de la Régie Fame, Fos 
actions manifestations et événements, ou encore 
le CCAS, Centre communal d’action sociale, 
pour un montant total de plus de 102 millions 
d’euros, dont plus de 26 sont consacrés aux 
investissements,  à l’image des grands chantiers 
qui commencent, comme par exemple, 
le nouveau foyer des seniors et la cuisine 
centrale dédiée à nos aînés. Tout en portant 
de grands projets ambitieux et structurants, la 
Ville privilégie l’autofinancement pour ses 
investissements. Le temps nécessaire pour solder 
l’intégralité de la dette de la Commune est de 
2 ans et 5 mois, un ratio largement en deçà du 
seuil de vigilance établi par l’État à 12 ans. 

FOS, PILOTE DE SON ÉCRIN DE VIE
Dans le cadre de la redéfinition des compétences 
de la Métropole, la Ville a fait le choix, 
contrairement à de nombreuses communes, de 
conserver la compétence « voirie » symbole de la 
volonté municipale de répondre avec efficacité 
et rapidité aux besoins dans ce domaine. 
En 2024, plus de 3.8 millions d’euros seront 
investis dans l’entretien des voiries fosséennes. La 
Commune a aussi récupéré la gestion des parcs 
et aires de stationnement comme le parking 
160 qui est, à nouveau, dans le giron communal. 
Après avoir récupéré la gestion du complexe 
Parsemain, la Commune veut aller au bout de 
ce dossier en poursuivant les démarches pour le 
transfert du stade d’honneur dans le patrimoine 
municipal. La Ville a aussi émis le souhait d’une 
gestion directe des infrastructures culturelles 
comme le théâtre et le cinéma, à l’exception 
de la médiathèque, tout en poursuivant le travail 
mené avec les autres communes du territoire 
pour la programmation. ❚

Le budget à la loupe
Véritable feuille de route de la municipalité, le vote du budget de la 
Commune le 9 avril dernier est autant le reflet de la volonté de structurer, 
aménager et embellir la Ville qu’un choix de proposer un très haut niveau 
de service public, élément social de cohésion et de bien-être.

Pas de hausse 
des impôts

Dans la continuité de la politique engagée 
depuis de nombreuses années, il n’est 
prévu aucune augmentation des taux de 
fiscalité des contributions directes des 
ménages. 

Les taux restent donc inchangés : 41.55% 
pour le foncier bâti et 0.01% pour le 
foncier non bâti, alors même que Fos-
sur-Mer est une nouvelle fois frappée 
d’une dotation globale de financement 
négative, représentant - 1.26 million 
d’euros, au titre de la contribution des 
collectivités au redressement des finances 
publiques. 

Sur la période 2016-2024, la Ville aura ainsi 
contribué au redressement des finances 
publiques à hauteur de 9 398 515 euros. 

LE DOSSIER DU MOIS
Fos-sur-Mer
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Au plus près des Fosséens
Dans tous les secteurs, de la Petite Enfance aux seniors, en passant par 
la tranquillité publique, le sport, la culture, les festivités, le soutien aux 
familles et aux associations, la mobilisation de la Ville est sans faille

É léments essentiels de cohésion sociale 
et de bien-être, l’accompagnement 
et le soutien des habitants dans leur 

quotidien restent des piliers incontournables 
de l’action municipale. On peut notamment 
citer la gratuité des transports pour les scolaires 
et étudiants de moins de 26 ans résidant sur la 
commune. À Fos-sur-Mer, les jeunes peuvent 
bénéficier d’aides spécifiques comme par 
exemple un soutien financier pour passer le 
permis de conduire ou une aide aux transports 
pour les études supérieures versée aux étudiants 
qui suivent des formations post-bac non 
rémunérées. Deux dispositifs revalorisés en 
2023 qui ont vu leur montant augmenter de 
50 euros, passant de 300 à 350 euros. 
Les dispositifs et les initiatives visant à protéger 
le pouvoir d’achat des familles demeurent au 
cœur de l’action de la Ville. On peut citer 
le maintien de l’aide de 2 000 euros pour 
l’acquisition d’un véhicule électrique. Un 
chéquier de 100 euros est remis aux ménages 
fosséens en fin d’année dans le cadre de 
l’opération Je défends ma commune, je 
soutiens mes commerces pour soutenir le 
pouvoir d’achat et aider nos commerçants, 
représentant une enveloppe de 650 000 euros. 

Une aide communale de 200 euros a aussi été 
mise en place pour l’acquisition d’un vélo à 
assistance électrique. 
Depuis 2019, la Ville assure la fourniture des 
couches jetables dans les structures d’accueil. 
Les familles fosséennes bénéficient d’une 
modicité des tarifs des services, comme la 
restauration, loisirs pour les enfants et les seniors 
ou encore l’accueil en structure de petite 
enfance… Le Centre communal d’action 
social propose différents Pass (restauration, 
énergie, autonomie et obsèques) afin d’aider 
financièrement les Fosséens, en fonction de 
leurs ressources. Avec ces dispositifs complétés 
par de nombreuses autres actions menées au 
quotidien comme par exemple le portage de 
repas à domicile pour les seniors ainsi que des 
événements ponctuels, la Ville confirme que 
la solidarité est une valeur essentielle de la 
politique municipale.

PLUS DE 6.3 MILLIONS D’EUROS 
VERSÉS AUX ASSOCIATIONS
La Commune entend être un partenaire 
privilégié des associations tant par la mise à 
disposition d’infrastructures, mais également 
par un soutien financier. En 2024, la Ville 

poursuit, voire amplifie, l’accompagnement 
des associations dans la mise en œuvre de leurs 
projets. Plus d’une centaine d’associations 
fosséennes sont ainsi subventionnées pour un 
montant total de plus de 6.3 millions d’euros, 
une enveloppe financière plus importante 
qu’en 2023. ❚

Fos, terre de sport
Après Fos, terre d’industrie, c’est Fos, 
terre de sport qui entre dans la lumière 
pour partir à la conquête de nouveaux 
challenges et faire vibrer la marque Fos, 
bien au-delà de ses frontières. L’ouver-
ture des nouveaux terrains en accès libre, 
au complexe Parsemain et près du Stade 
nautique municipal, permet aux plus 
grand nombre de pratiquer gratuitement 
du football à 5, basket à 3 et, pour la 
première fois en France en accès libre, du 
padel. Depuis fin mars, la réservation des 
terrains de padel est d’ailleurs possible via 
l’application Fos Résa-sports (Lire page 
18). Fos brille aussi à travers ses cham-
pions et ses clubs. Les récents champion-
nats de France Élite de badminton ont 
été un immense succès, tout comme les 
demi-finales du championnat de France 
de Cross-country. 
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Investir pour notre écrin de ville
En 2024, le montant global des investissements réalisés 
par la Ville, dépasse les 26 millions d’euros. 

D ans son numéro du mois d’avril, 
Votre Mensuel était revenu sur le 
lancement de travaux structurants 

comme la réalisation du futur foyer des seniors 
des Amandiers, en lieu et place de l’ancienne 
école Marie-Mauron ainsi que la cuisine centrale 
dédiée à nos aînés, située chemin de Phion. Parmi 
les autres projets, on peut rappeler la réalisation 
cette année d’un théâtre de verdure, près de 
la Maison des enfants, l’aménagement d’une 
tribune sur le stade de rugby de Parsemain, le 
réaménagement de la Halle des sports Henri-
Giuitta pour augmenter sa capacité d’accueil 
ou encore la construction de 12 logements 
adaptés dans le cadre du programme « Le Clos 
des genêts » ainsi que 36 logements au Chemin 
de Bos. La réhabilitation de l’école Joseph-
D’Arbaud se poursuit et devrait se finir avant la 
fin de l’année. Plus largement, entre les travaux 
d’entretien dans les écoles, l’embellissement 
des équipements communaux, les chantiers 
de voirie et d’enfouissement des réseaux, sans 

oublier des investissements dans les domaines de 
l’environnement, du tourisme et de la culture, la 
Ville œuvre dans tous les secteurs afin d’améliorer 
le cadre de vie des Fosséens.

LA VILLE DU FUTUR 
La mutation vers la Smart city commencera 
à s’opérer en 2024. À travers ce concept de 
développement urbain, il s’agira d’améliorer 
la qualité de vie des Fosséens en rendant la 
ville plus connectée et efficace, à l’aide de 
nouvelles technologies qui s’appuient sur un 
écosystème d’objets et de services. La Commune 
souhaite aussi installer du photovoltaïque 
sur ses structures afin de bénéficier d’énergie 
électrique renouvelable pour ses propres besoins 
de consommation électrique et réduire ainsi 
les factures. Le 9 avril dernier, après avoir fait 
réaliser des études de faisabilité, la Commune 
a mandaté la SPL Sens Urbain afin de mener à 
bien ce dossier. Le projet de travaux consistera 
à équiper de panneaux photovoltaïques 
pour une équivalence de production 
d’environ 1 250 000kW/h permettant ainsi 
l’autoconsommation collective de cette énergie. 
Les sites choisis sont les toits des écoles Giono, 
Del Corso, Gérachios, le Mazet, d’Arbaud, les 
gymnases Jeannot-Gueye, des Carabins et de la 
Jonquière ainsi que le stade nautique, pour un 
montant estimé de l’opération affecté aux études 
et travaux de 7 881 210€ TTC. ❚

Fos leader de la 
transition énergétique 
et de la décarbonation 
industrielle
La vision proposée et la qualité des 
relations établies avec les porteurs de 
projet, les industriels de la zone, les 
pouvoirs publics et les partenaires 
institutionnels ouvrent de nouvelles 
perspectives écologiques et économiques 
pour notre territoire. Les dossiers 
avancent rapidement et les Fosséens 
peuvent d’ailleurs découvrir et participer 
au débat public lors des nombreuses 
concertations organisées depuis ces 
derniers mois. La dynamique en cours 
sur la Zip, Zone industrialo-portuaire, 
repositionne notre Commune comme le 
poumon économique de la Métropole. 
Dans le futur Scot, Schéma de cohérence 
territoriale, Fos-sur-Mer sera d’ailleurs 
« Pôle de développement », c’est-à-dire 
l’un des territoires stratégiques de la 
Métropole qui soutient d’ailleurs aussi le 
projet de Cité de l’industrie et du port. 
Véritable centre d’affaires et d’échanges 
pour les industriels, elle est aussi un projet 
culturel et touristique. Cet outil unique 
devrait permettre à notre territoire de 
rayonner bien au-delà de ses frontières. 
Un dossier désormais incontournable et 
appelé de leurs vœux par tous les acteurs 
industriels et portuaires.
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Logement : 
de nouveaux services à votre écoute
Afin d’aider les Fosséens dans leurs démarches liées au logement, 
la municipalité propose différents services d’accompagnement.

À L’HÔTEL DE VILLE : 
LE BUREAU DU LOGEMENT 
(ACCUEIL ET ENREGISTREMENT)
Le bureau du logement est au premier étage de 
l’Hôtel de ville. Lors des permanences organisées, 
le mardi de 9h à 12h et le jeudi de 14h à 16h30, 
il accueille les Fosséens, les renseigne, les oriente 
et les accompagne dans leurs demandes de 
logement, en enregistrant leur dossier et en 
réalisant, si besoin, les mises à jour utiles. Il 
oriente les administrés vers les associations 
d’accompagnement comme l’Adamal, 
Association d'accès et de maintien au logement 
ou le Cllaj, Comités locaux pour le logement, 
autonome des jeunes. Un contact privilégié, 
une aide et une proximité bien utiles afin de 
soutenir les Fosséens dans les difficultés qu’ils 
peuvent rencontrer, tant dans leurs démarches 
administratives que dans leur parcours locatif.

CONTACT :  04 42 47 70 40

AU DOMAINE DE LA MÉRIQUETTE : 
LA DIRECTION DE L’HABITAT 
ET DU COMMERCE 
La direction de l’Habitat et du Commerce 
aide, oriente et accompagne les Fosséens dans 
leurs projets de rénovation, amélioration de 
la performance énergétique et lutte contre 
l’insalubrité. Elle informe sur les droits et 
l’ensemble des dispositifs existants. Le service 
Urbanisme de la direction de l’aménagement 
et des affaires immobilières de la Ville propose, 
par exemple, depuis plusieurs années une aide 
financière pour le ravalement des façades ou 
encore le remplacement  à neuf des volets et des 
portes. Plus largement, l’État, la Métropole, le 
Département et la Région ont mis en place de 
nombreuses initiatives pour réhabiliter, rénover 
ou encore améliorer la performance énergétique 
de son habitation. En cas de logement indécent 
ou insalubre, la Ville peut intervenir, en lien avec 
tous les acteurs concernés, grâce notamment 
à la plateforme Histologe, via le site Internet 
https://histologe.beta.gouv.fr, afin de trouver 
des solutions adaptées avec les bailleurs qu’ils 
soient privés ou publics. Le grand public peut 
aussi utiliser cette plateforme afin de déposer 
un signalement et être en contact avec les 
institutions spécialisées dans ce domaine. ❚

CONTACT :  04 42 74 77 08

Un patrimoine 
communal important
Répartis sur l’ensemble de son 
territoire, la Vil le possède 71 
logements sociaux. Depuis 2023, 
la Ville investit dans l’amélioration 
de la résidence Bertie Albrecht, 
près du chemin du plan d’Arenc 
qui compte 49 habitations. Pour 
les étudiants ou les travailleurs, 
dont la résidence principale est 
située à plus de 30 kilomètres de 
Fos, la Ville dispose aussi de 96 
chambres en location au domaine 
de la Mériquette.

Comme cela avait 
été annoncé, la 
Ville a créé une 
direction de l’Habitat 
à laquelle elle a 
adjoint le Commerce, 
afin de permettre 

à la municipalité d’être au plus près 
des Fosséens pour mieux les orienter 
et les accompagner dans toutes leurs 
démarches et problématiques liées au 
logement. Ces nouveaux services sont 
aussi le reflet de notre détermination 
à lutter le plus efficacement possible 
contre le logement indigne, pour 
aider les locataires, en mobilisant tous 
les leviers possibles afin d’inciter les 
propriétaires à réaliser l’ensemble des 
travaux nécessaires. Plus largement, ces 
dispositifs d’accompagnement entrent 
aussi dans une politique de logement pour 
tous en privilégiant la mixité sociale dans 
les programmes de construction et de 
rénovation de l’existant afin d’être au plus 
près de tous les Fosséens et de répondre ainsi 
au mieux à toutes leurs préoccupations. 

Pascale Brémond,
adjointe au maire déléguée au Logement

Le mot 
de l'élue
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Fos-sur-Mer
En images JOUR APRÈS JOUR

 Dernier séjour des classes de neige 2024 
Le 22 mars dernier, Philippe Pomar, adjoint au maire délégué à l’Éducation 
et aux Affaires scolaires est allé rendre visite aux élèves de l’école du Mazet 
au chalet Sainte-Victoire dans la station du Sauze. C’était le dernier séjour de  
classe de neige 2024. Ainsi, depuis le début du mois de janvier, plus de 250 
enfants ont profité des joies de la glisse et de la montagne. ❚

 Les élus du CMJ visitent l’Hôtel de Ville de Fos 
Mercredi 20 mars, les élus du Conseil municipal des jeunes sont partis à 
la découverte de l’Hôtel de ville. En présence de Mariama Kouloubaly-
Abello, adjointe au maire déléguée à la Jeunesse, ils ont rencontré des agents 
municipaux pour une belle expérience en immersion afin d’en savoir plus 
sur le fonctionnement et les missions de la Commune. ❚

 Lire et grandir  
Samedi 23 mars, une nouvelle édition 
de Lire et grandir était organisée au 
Centre culturel Marcel Pagnol. Porté 
par la Métropole, ce beau rendez-
vous culturel est une invitation à la 
découverte et au développement de 
l’imaginaire de l’enfant grâce aux 
livres, pour le bonheur des petits 
comme des plus grands. ❚

 Tous mobilisés 
pour le Téléthon 
Jeudi 21 mars, les associations et 
partenaires participant au Téléthon 
se retrouvaient à la Maison de la 
mer pour la traditionnelle remise 
des diplômes afin de les remercier 
pour leur engagement aux côtés de 
la municipalité dans l'organisation 
de ce bel événement au profit de 
la recherche contre les maladies 
génétiques rares. Grâce à leur 
mobilisation, l'édition 2023 a permis 
de récolter 11 618, 30 euros. ❚
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JOUR APRÈS JOUR
Fos-sur-Mer

En images

 Balade en mer 
Samedi 23 mars 2024, les adhérents de l’association Mer nautisme environnement (MNE) se 
sont, une nouvelle fois, mobilisés afin de proposer de belles balades en mer aux seniors du foyer 
La Farigoule. Sous un ciel clément et une mer calme, une vingtaine de bateaux ont pris le large, 
transportant avec eux nos aînés, particulièrement enchantés par cette belle escapade. ❚

 Repas de Pâques au foyer des seniors  
Sous les signes du partage, de la convivialité et de la bonne humeur, 
350 seniors au total se sont retrouvés les lundi 25 et mardi 26 mars au 
restaurant Le  Pistou du foyer des seniors La Farigoule pour le traditionnel 
repas de Pâques, concocté par la direction de la restauration de la Ville, 
avec en prime une belle représentation de la troupe des Farigoul’shows. 
Un joli moment de fête orchestré d’une main de maître par le service 
aux Aînés du CCAS, Centre communal d’action sociale. ❚

12 Mai 2024
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 Commémoration du 26 mars
En présence de René Raimondi, maire de Fos-sur-Mer et de nombreux élus du 
Conseil municipal, la commémoration en hommage aux victimes de la fusillade 
de la rue d'Isly, était organisée ce mardi 26 mars devant la stèle des Pieds-noirs au 
cimetière Beaume-Loubière. ❚

 Olala’f au théâtre 
Mercredi 17 avril, la Compagnie fosséenne de comédie 
musicale présentait son spectacle Olala’f au théâtre de Fos-
sur-Mer. ❚

Fos-sur-Mer
En images JOUR APRÈS JOUR

 Industrie
Mardi 2 avril, l’industriel Géosel présentait son projet HyVence, avec l’implantation d’un parc photovoltaïque flottant ainsi qu’une unité de production 
d’hydrogène renouvelable et bas carbone. Deux jours plus tard, la concertation préalable sur le projet de création d’une ligne électrique aérienne de 
400 000 volts entre le Gard et la Zip de Fos-sur-Mer touchait à sa fin, avec une réunion de clôture, organisée à la Maison de la mer. Jeudi 18 avril, 
Carbon déposait officiellement sa demande de permis de construire de sa giga-usine de fabrication de panneaux photovoltaïque. ❚

 Toma Junior Popov, 
vice-champion d’Europe 
Après une semaine riche en émotion, Toma Junior Popov 
décroche une magnifique médaille d’argent lors des 
championnats d’Europe organisés en Allemagne. En demi-
finale, le badiste fosséen avait éliminé le champion olympique 
en titre. ❚

 Le XV Pacifique à Fos-sur-Mer
Le RC Fos accueillait, ce samedi 13 avril, au stade de rugby du Complexe Parsemain, 
un entraînement du XV Pacifique, sélection militaire nationale de rugby interarmée, 
avec des joueurs originaires de Nouvelle-Calédonie, Polynésie française ou encore 
Wallis et Futuna. ❚
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Avec l’arrivée en mars dernier du nouveau site www.sports.fossurmer.fr, 
la municipalité poursuit son déploiement sur Internet et les réseaux sociaux. 
Entre proximité et informations pratiques, il s’agit aussi de mettre en lumière 
l’ensemble des initiatives locales et ainsi renforcer notre fierté d’être Fosséens.  

Tous connectés !

A vec plus de 40 associations sportives, 
5500 licenciés, une pratique pour 
tous encouragée et encadrée, à 

partir de l’âge de 5 mois jusqu’au troisième 
âge, de nombreux équipements haut de 
gamme, de la compétition au plus haut 
niveau comme pour le sport de loisir, sans 
oublier des installations en libre accès, à 
Fos-sur-Mer, le sport et les sportifs sont 
rois et cela valait bien un site Internet 
dédié. C’est chose faite depuis la fin du 
mois de mars, avec la mise en ligne du tout 
nouveau site www.sports.fossurmer.fr. En 
quelques clics, vous retrouverez toutes les 
informations utiles sur les associations, 
l’École municipale des sports, l’organisation 
de stages sans oublier un fil d’actu qui vous 
permettra de suivre les résultats de vos clubs 
préférés, grâce notamment à la rubrique 
Fos sport, l’actu en noir et jaune sur tous les 
terrains, diffusée tous les lundis après-midi. 

TOUS EN JAUNE ET NOIR
À l’image des grands rendez-vous sportifs qui 
ont animé ce début d’année 2024, comme les 
championnats de France Élite de badminton, 
les demi-finales de cross-country et plus 
récemment le 16 mars, le derby de football 
entre Fos et Istres suivi de la retransmission, 
orchestrée par le RC Fos, du match de rugby 
entre la France et l’Angleterre, l’objectif du 
nouveau site Internet sports.fossurmer.fr est 
le reflet du dynamisme de la Ville et de nos 
clubs, tous réunis afin de défendre les couleurs 
de notre commune et conforter la fierté 
d’être Fosséen. Sous la bannière, Fos, Terre 
de sports, notre ville part ainsi à la conquête 
de nouveaux challenges afin de faire vibrer 
la marque Fos au-delà de notre territoire, 
mettant en lumière l'adhésion des habitants 
à faire vibrer nos équipements sportifs, 
lors des événements pour encourager nos 
champions, toutes disciplines confondues.  
En complément du nouveau site consacré 
aux sports, la direction de la Communication 
propose également une chaîne WhatsApp 
dédiée qui vous permettra aussi de suivre 
en temps réel l’actualité sportive de notre 
commune.

Fos Mobile
L’appl icat ion Fos 
mobile, déjà télé-

chargée plus de 4000 fois, téléchar-
geable sur Apple store et Google play, 
vous accompagne tous les jours et 
vous permet d’avoir accès facilement, 
via votre smartphone, à l’ensemble 
des informations pratiques et aux 
actualités de la Commune.
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DES RÉSEAUX POUR TOUS
Il y en a vraiment pour tous les goûts et tous 
les âges. Notre Commune est désormais 
présente sur l’ensemble des réseaux sociaux. 
Si Facebook, avec ses 22 000 abonnés, soit 
bien plus que les 16 000 habitants que 
compte notre commune, garde toujours 
sa vocation généraliste, les autres réseaux 
proposent des contenus adaptés. Fort de 
4400 followers, Instagram est très suivi 
par un large public âgé de 25 à 45 ans, 
en mettant en lumière notamment le 
dynamisme de nos jeunes fosséens ou 
encore la beauté de Fos-sur-Mer, grâce à de 
courtes vidéos dynamiques et fédératrices. 
Du côté des 15-25 ans, l’arrivée sur Tik 
Tok, il y a deux ans, a rapidement été un 
succès. Ainsi, le compte de la Ville affiche 
aujourd’hui 2500 abonnés et poursuit 
sa progression, permettant donc aux 
adolescents de s’informer et de s’engager, 
à leur manière, dans la vie de la Commune. 
Dans un tout autre registre, LinkedIn, qui a 
une vocation plutôt professionnelle,  reflète 
aujourd’hui la dynamique exceptionnelle 
qui devrait permettre à notre territoire 
de devenir un modèle et un exemple 
dans la décarbonation industrielle afin de 
lutter contre le réchauffement climatique 
et participer à la réindustr ialisation 
de la France. Un engagement et une 
communauté qui dépassent largement 
nos frontières. Un phénomène que l’on 

retrouve aussi sur X (ancien Twitter) et 
plus récemment, depuis quelques mois, 
sur Threads, où il n’est pas rare que les 
compteurs s’affolent lors de grands rendez-
vous comme dernièrement le championnat 
de France Élite de Badminton, contribuant 
au rayonnement de notre commune au 
niveau national. Enfin, n’hésitez pas à vous 
abonner à la chaîne Youtube de Fos-sur-
Mer, vous y retrouverez toutes les vidéos 
réalisées par les équipes de la direction de 
la Communication, avec des interviews et 
reportages mettant à l’honneur Fos-sur-
Mer et les Fosséens. 
Cette stratégie de communication 
ambitieuse et pertinente s’appuie surtout 
sur l’aide et le soutien de tous les Fosséens 
qui participent à la vie de la commune, 
avec, entre autres, nos aînés du Foyer la 
Farigoule, qui proposent chaque mois leur 
JT des seniors ou encore les nombreuses 
initiatives menées par la Maison des 
jeunes, sans oublier tous ceux qui œuvrent 
au quotidien à l’animation de notre 
Commune. Nos écrans devenant alors le 
reflet de ce dynamisme et de cette volonté 
de bien vivre-ensemble. ❚

Une stratégie 
récompensée
En septembre 2023, La ville de Fos-
sur-Mer a obtenu un prestigieux 
Hashtag d’argent dans la catégorie 
“Meilleur Compte X (ex Twitter)”. 
Ce prix honorif ique décerné par 
l’Observatoire de la Communication 
Publique Numérique vient couronner 
les efforts continus de la ville pour 
maintenir une ligne éditoriale perti-
nente sur X et en se démarquant, en 
communiquant de manière concise 
et engageante avec ses abonnés. Juste 
après les confinements, en 2021, la 
Ville avait été déjà récompensée pour 
sa mobilisation au plus près des habi-
tants grâce aux réseaux sociaux, pen-
dant la crise sanitaire, en décrochant 
un Hashtag de bronze.

Retrouvez 
tous nos réseaux   
en flashant ce QRCode
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LA FERME DU MAZET RESSUSCITÉE
Il y a 5 ans, la Maison des Arts ouvrait ses 
portes au public, dévoilant une formidable 
architecture alliant le charme de la pierre 
ancienne et la modernité des ornements 
métalliques ; une véritable renaissance pour 
l’ancienne ferme datant du 19e siècle. 
Au cœur du Mazet, la bastide au cachet 
provençal ne laisse pas indifférent, sublimée 
de son écrin de verdure, un jardin paysagé 
de 2000 m2 où poussent vignes et oliviers. La 
qualité de construction lui a même valu d’être 
labellisée « Bâtiment durable méditerranéen ». 
Bien plus qu’un lieu patrimonial, les salles 
intérieures à l’acoustique professionnelle 
offrent aux usagers un espace total de 1500 
m2 doté des meilleurs équipements dans les 
domaines de la musique et de la danse. 
Les associations culturelles de la Ville ont bien 
mesuré le privilège d’avoir un équipement 
d’une telle qualité et ont rapidement investi 
la structure.

DES USAGERS ENTHOUSIASTES 
Représentant environ un millier de personnes 
par semaine, nous avons rassemblé quelques 
témoignages d’usagers de la Maison des Arts 
qui ne tarissent pas d’éloges. 
« On y est depuis le début et les locaux sont 
parfaits. On a la chance d’avoir la grande salle 
en haut pour nos séances de répétition et nous 
en sommes ravis. » lance Simone Babierowski, 
présidente de l’association Farigoul’ show, 
organisatrice de spectacles, qui fréquente le lieu 
deux fois par semaine.
Dans le domaine de la musique, les groupes 
professionnels ou amateurs y répètent sur un 
ou plusieurs créneaux hebdomadaires, dans une 
salle prêtée gracieusement, incluant matériel 
de sonorisation, pianos ou batterie, pupitres 
et casiers de stockage. Daniel Blasco, leader 
du groupe de pop rock IF, nous le confirme : 
« Nous utilisons les locaux pour les répétitions 
du groupe tous les jeudis soir. Le gros avantage 
pour nous est de pouvoir stocker notre matériel 

Depuis son ouverture, la Maison des Arts s’est imposée comme un pilier 
culturel incontournable de la ville foisonnant d'activités artistiques. 
Cet équipement moderne offre un cadre idyllique aux associations fosséennes 
qui prennent plaisir à y pratiquer leurs activités hebdomadaires.

La Maison des Arts, 
un joyau culturel en éveil

 « Nous allons nous 
retrouver en juin, pour 
cette belle fête de la 
Maison des Arts, où 
se mêleront une fois 
de plus, la musique, 
le chant et la danse, 

lors d’une belle soirée festive et toutes 
sortes d’activités dans la journée pour faire 
découvrir le talent et le travail de tous ces 
passionnés. C’est avec beaucoup de plaisir 
que nous accueillerons le public pour venir 
célébrer cette fête et la faire perdurer. »

Marie-José Granier, 
adjointe déléguée à la vie culturelle 
et artistique

Le mot 
de l'élue

PLUS BELLE MA VILLE
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sur place évitant de tout laisser dans nos garages. 
Les locaux sont très fonctionnels et esthétiques. »
Une autre discipline mise à l’honneur est la 
danse, pour laquelle deux des trois salles sont 
équipées d’un parquet en bois, de miroirs et de 
barres, et dont la plus grande fait plus de 150 m2. 
Pour exemple, Galaxy Dance, qui compte près 
de 150 adhérents, y forme les danseurs dès 3 
ans, nous explique Marjorie Sereix, secrétaire 
de l’association : « Nous dispensons nos cours 
les lundis et vendredis, cours de danse moderne, 
cours de zumba, et fit tendance pour les enfants 
et adultes. On y est très bien, ce sont de vrais 
studios de danse, on ne pouvait pas espérer 
mieux ! »
La Maison des Arts accueille toute l’année des 
expositions temporaires de photographies ou 
peintures, en partenariat avec les associations 
locales. « Les expositions sont en libre accès dans 
le hall d’accueil et la salle Georges Braque, pour 
une durée d’un mois. L’année dernière, nous en 
avons organisé une douzaine à l’initiative des 
membres du club. » précise Guy Lachambre, 
président de Fos Provence photographie, qui 
nous invite à aller voir les deux expositions 
actuelles intitulées « abris music » et « portraits 
d’indiens ».

S’ADAPTER AUX BESOINS 
ET SE DIVERSIFIER
Pour faire face aux demandes grandissantes 
des utilisateurs, l’équipe compte trois agents 
d’accueil et se tient disponible tous les jours de 
la semaine de 8h30 à 23h ainsi qu’un samedi par 
mois. Elle doit notamment gérer le planning des 
activités, concentrées pour la plupart en fin de 
journée, et prendre en compte les besoins de 
chaque groupe. 
« L’équipe est à notre écoute et nous apporte 
toujours une solution lorsqu’on demande un 
créneau supplémentaire. Nous avons demandé à 
utiliser la grande salle car notre activité nécessite 
de la place. Il y a des tables et chaises à disposition 
et un piano, bien utile pour faire nos vocalises. 
La deuxième salle nous permet de travailler en 
petits groupes avec le théâtre d’un côté et le 
coaching vocal de l’autre. » témoigne Chrystèle 
Blanc Cornaglia, présidente de la Compagnie 
Fosséenne de Comédie Musicale (CFCM).
La Maison des Arts est aussi un espace de 
rencontre et d’échanges où les artistes locaux 
peuvent apprendre à se connaître et réfléchir 
ensemble à de nouveaux projets, à l’image de 
l’événement « la Maison des Arts en Fête » 
qui rassemblera nombre d’entre eux en juin 
prochain.

LA MAISON DES ARTS EN FÊTE 
2E ÉDITION
La soirée du vendredi 14 juin promet un moment 
inoubliable animé de spectacles : l’esplanade de 
la Maison des Arts pour l’occasion prendra des 
allures de festival. Deux scènes y seront installées : 
un espace musical situé sous les pins et une 
estrade de huit mètres de long sur laquelle se 
produiront les groupes les plus nombreux.
Plus d’une vingtaine d’associations culturelles 
fosséennes participeront au show, représentant 
des pratiques artistiques variées entre danse, 
musique et théâtre. C’est un moment opportun 
pour les jeunes associations de se faire connaître 
en initiant des projets collaboratifs. La chorale 
« Chœurs du sud », créée en 2023 et qui compte 
déjà une trentaine d’adhérents, accompagnera 
la CFCM dans une représentation imaginée 
spécialement pour la fête : « L’idée est de 
mutualiser nos compétences artistiques sur 
deux ou trois chansons de variété française. 
La voix soliste sera assurée par la Compagnie 
Fosséenne de Comédie Musicale tandis que 
les chanteurs des Chœurs du Sud soutiendront 
l’harmonie vocale de fond. » explique David 
Mauris-Demourioux, responsable de la 
chorale fosséenne. Les photographes du club 
Fos Provence photographie couvriront la 
manifestation, des clichés qui feront ensuite 
l’objet d’une exposition à la Maison des Arts.
De 17h30 à 23h, le public pourra assister 
gratuitement à cet événement festif qui met en 
valeur le travail assidu des membres d’associations. 
Les familles sont invitées à emmener leur pique-
nique pour ne rien manquer de la soirée et 
profiter pleinement de ce cadre exceptionnel. 
L’an passé, 300 personnes étaient déjà rassemblées 
pour soutenir les artistes. Que vous soyez amateur 
d'art, passionné de culture ou simplement 
curieux de vivre une belle expérience, la Maison 
des Arts n’attend que vous ! ❚
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AU CENTRE ANCIEN 
Une superbe décoration murale de plus de 7 
mètres de haut et 4.5 de large a vu le jour sur 
une façade d’un bâtiment, le long de la rue de la 
République, à l'entrée du Centre ancien, dont la 
perspective donne sur le croisement avec l'ave-
nue Camille Pelletan. Mi-mars, l'artiste fosséen, 
Nori, s'est attaqué à ce vaste chantier, qui a duré 
un mois environ, avec, à terme, la perspective 

de découvrir une très belle œuvre rappelant 
l'histoire de Fos, avec ses gardians, taureaux et 
chevaux. Juste avant de commencer à travail-
ler, Nori, qui s’est fait connaître sur les réseaux 
sociaux et notamment Instagram  ne cachait 
pas sa joie de se lancer dans cette aventure : « Je 
suis vraiment très heureux de m’investir dans ce 
projet. C’est une fierté pour moi que de laisser 
mon empreinte sur un aussi grand mur. »

Au Centre ancien comme au complexe Parsemain, les artistes remplissent de couleurs Fos-sur-Mer.

L’art s’empare de la Ville

Les réservations des terrains de padel disponibles 
Les nouveaux terrains de sport en accès libre au complexe Parsemain et aux abords du Centre nautique 
municipal attirent d’ores et déjà de nombreux Fosséens. Ainsi, dans le détail, les sportifs en herbe ou 
confirmés peuvent profiter de terrains de tennis padel, basket à 3 contre 3 et foot à 5. Depuis la fin 
mars, la réservation des terrains de tennis padel, au Stade nautique comme au Complexe Parsemain, 
est possible via l’application Fos Résa-sports, avec à la clef un abonnement gratuit à tous les résidents 
de la ville. Les réservations se font par tranche de 1h30.

AU COMPLEXE PARSEMAIN
L'art contemporain est à l'honneur sur les 
nouveaux terrains de basket en accès libre 
de Parsemain. En partenariat avec le Triangle 
Centre d’art et la Drac, Direction régionale des 
affaires culturelles, les artistes, ont investi les lieux, 
dès la mi-mars, afin de réaliser leurs œuvres. 
Ainsi, sur le terrain situé juste à côté de la salle 
polyvalente du Complexe Parsemain, après plu-
sieurs semaines de travail, Maya Mihindou et 
Alexandra-Isis Petracchi ont réalisé une œuvre 
magnifique alliant écologie marine et inspira-
tions mythologiques. Un peu plus loin, près du 
boulodrome couvert, Julien Ferrato a joué avec 
les cinq couleurs des anneaux olympiques, dans 
un univers rappelant aussi les jeux vidéo. ❚
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Liste « Concrétiser nos espoirs »

Liste « Fiers d'être Fosséens »

La voix de votre équipe, 
la voix des Fosséens

Liste « Une équipe 
tournée vers l'avenir »

L e projet Hyvence est en cours 
de concertation et nous avons 
écouté tous les points de vue, 

étudié tous les aspects.
La famille fosséenne n’est pas dupe des 
tentatives de manipulation émanant de 
personnes qui ont toutes été candidates 
aux élections municipales et qui sont 
animées par le désir de diviser et de salir.
Il n’y a qu’à lire les autres contributions 
de cette page pour en soupeser la 
méchanceté dans une indignation 
très théâtralisée. Leurs auteurs n’ont 
participé à aucune réunion publique 
des 3 concertations préalables qui se 
sont déroulées ces derniers mois sur le 
territoire, preuve que le destin de Fos 
leur importe peu.
Avec Hyvence, ils espéraient avoir trouvé 
un os à ronger, une pomme de discorde. 
Mais les Fosséens heureusement savent 
faire la part des choses et font confiance 
à leur équipe.
René Raimondi l’a rappelé dans un 
courrier récent : rien ne se fera sans 
eux ! Depuis 20 ans, il a toujours été à 
l’écoute des siens qui lui ont largement 
renouvelé leur confiance au fil du 
temps.

De retour aux responsabilités, il a écrit 
le 14 novembre 2022 au porteur du 
projet que celui-ci n’était pas pertinent 
au regard des sacrifices déjà consentis 
par les Fosséens sur leur territoire.
La mise en conformité des documents 
d’urbanisme sur ces espaces visait par la 
suite à prévoir l’avenir, notamment celui 
du barreau des étangs.
N’oublions pas cet enjeu indispensable 
pour la ville qui a besoin d’un réseau 
routier la libérant de l’engorgement et 
de la pollution routière.
Le projet Hyvence a été mis en 
concertation préalable pour que chacun 
en prenne la mesure et exprime son avis.
Celui de la Ville a été clair et immédiat : 
il n’était pas question qu’une usine soit 
installée au plan d’Aren, l’hydrogène 
ayant vocation à être produit dans la 
zone industrialo-portuaire, pas sur ces 
terrains.
Il était également demandé que le 
parc photovoltaïque soit intégré à une 
approche paysagère globale renaturant 
et reboisant les espaces en développant 
les usages de loisir comme la randonnée.
Le porteur de projet avait certes pris 
en compte ces exigences mais René 

Raimondi et l’équipe municipale ont 
souhaité que la totalité du projet soit 
retirée.
Nous avons été à la pointe des combats 
contre la pollution, et la décarbonation 
est un enjeu vital pour Fos, qui aspire 
à mieux vivre et à bâtir un véritable 
avenir, prospère et vertueux.
Ce projet avait certes du sens en étant 
100% vert et circulaire mais il n’est pas 
question qu’il soit une controverse au 
sein de la famille fosséenne.
Et il ne le sera pas, en dépit des tentatives 
de certains.
L’entreprise Géosel a été informée de 
cette décision par René Raimondi et 
en a pris acte.
Voilà le sens de notre engagement : 
étudier les dossiers avec la compétence 
et la légitimité qui sont nôtres et fonder 
nos positions sur une vision concertée 
grâce aux nombreux retours que vous 
nous faites au quotidien.
C’est cela la force de votre équipe, c’est 
cela la force de Fos.

L’équipe municipale « Fiers d'être Fosséens ».
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 Fos-sur-Mer
Whatsapp
flashez ce code

TÉLÉCHARGEZ GRATUITEMENT L’APPLICATION  
« FOS SUR MER » SUR PLAY STORE OU APPLE STORE

Web
LA VILLE SUR LE NET

 www.fos-sur-mer.fr
Toute l’actualité fosséenne en photos et en vidéos

   @villedefos
 @ville.fossurmer

 Ville de Fos-sur-Mer

Les élus
LE MAIRE 
ET SES ADJOINTS
René Raimondi 
Maire de Fos-sur-Mer. 
Sur rendez-vous au 04 42 47 70 22

Philippe Pomar 
1er adjoint délégué à l’Éducation et aux 
Affaires scolaires. 
Sur rendez-vous au 04 42 47 70 22

Anne-Caroline Walter-Cipreo 
2e adjointe déléguée au Tourisme, aux 
Festivités et aux Animations. 
Sur rendez-vous au 04 42 47 70 22

Philippe Troussier  
3e adjoint délégué à l’Environnement 
et l'Urbanisme. 
Sur rendez-vous au 04 42 47 77 04 

Monique Potin 
4e adjointe déléguée à la Petite Enfance et 
au Développement des relations avec les 
familles et seniors. 

Sur rendez-vous au 04 42 47 77 04

Nicolas Féraud 
5e adjoint délégué à la Médiation, la 
Prévention et la Sécurité. 
Sur rendez-vous au 04 42 47 77 04

Mariama Kouloubaly-Abello 
6e adjointe déléguée à la Jeunesse. 
Sur rendez-vous au 04 42 47 77 04

Christian Pantoustier 
7e adjoint délégué aux Sports. 
Sur rendez-vous au 04 42 47 77 04 

Pascale Brémond 
8e adjointe délégué au Logement. 
Sur rendez-vous au 04 42 47 77 04

Cédric Aloy 
9e adjoint délégué à l’Enfance, au 
Périscolaire, aux Centres de loisirs,                                                                            
à la Protection Civile, la Mémoire 
Militaire et Correspondant Défense. 
Sur rendez-vous au 04 42 47 77 04

LES CONSEILLERS 
MUNICIPAUX
Christine Carton 
Déléguée aux Relations 
intergénérationnelles et aux Violences 
intra-familiales

Jean-Michel Leroy 
Délégué à la Promotion et la 
Dynamisation du commerce et de 
l’artisanat

Anne Bachman 

Déléguée à la Démocratie participative et 

à la Vie des quartiers

Jean-Yves Duboc 

Délégué au Port de plaisance Claude-

Rossi

Nathalie D’Amélio-Ben Guerrach 

Déléguée à l’Accessibilité et au Handicap

Jean-Philippe Murru 

Délégué à la Mobilité alternative, 

l’Économie circulaire et le Développement 

durable

Laurence Le Bian 

Déléguée auprès du centre social et des 

Maisons de quartier

Richard Gasquez 

Délégué aux Actions de solidarité et aux 

Relations avec les associations caritatives

Marie-Josée Granier 
Déléguée à la Vie culturelle et artistique

Thierry Meglio

Délégué aux Relations avec les 

associations sportives

Michèle Hugues 
Déléguée à la Coopération internationale

Sonia Bouchoul 
Déléguée à la Prévention des incivilités 

Hervé Games 
Délégué à la Promotion du patrimoine 

et des traditions

Jeanine Prost

Déléguée à l’Action de prévention 

de la santé

Daniel Humblet

Délégué aux Événements sportifs

René Giacalone

Janine Nérani

LES ÉLUS DE 
L’OPPOSITION

Jean Fayolle, Jean-Marc 

Hess, Angélique Humbert, 

Philippe Maurizot, Isabelle 

Rouby, Wilfrid Pignatel

Pour tout contact, s’adresser au 

04 42 47 71 43

Fos-sur-Mer
INFOS PRATIQUES

Hôtel de ville
Services municipaux ouverts du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h et de 13h30 à 17h30 (sauf le pôle Accueil et l’état 
civil qui restent ouverts sans interruption de 8h30 à 17h30)
•  Standard ouvert du lundi au vendredi 

de 8h à 17h30 ..................................... 04 42 47 70 00
• Pôle Accueil ..........................................04 42 47 71 91
• État civil  ..............................................04 42 47 70 67
• Communication ...................................  04 42 47 71 31
• Aménagement/Risques majeurs ............ 04 42 47 77 18
Une permanence décès est assurée 24h/24 par la Police 
municipale

Police municipale & 04 42 47 71 29
Partenaires locaux
• Office de tourisme ............................... 04 42 47 71 96
• Maison pour tous ................................. 04 42 47 71 66
• Centre social  ........................................04 42 47 77 94
• Maison de la mer .................................. 04 42 11 36 70
• Maison de l’emploi .............................. 04 42 48 03 96
• Centre communal d’action sociale  ........04 42 47 71 00
• Juriste CIDFF ......................................04 42 47 77 63
• Maison des syndicats ............................ 04 42 05 79 79
• Conseil de territoire ...............................04 42 11 16 16
• Sous-préfecture ................................... 04 42 86 57 00
• Trésorerie principale .............................04 42 55 01 08
• Services des impôts ...............................04 42 34 12 30
• Conciliatrice de justice .........................04 42 47 77 63
• Réserve communale de sécurité civile...04 42 47 70 00

Propreté
•  Déchetterie ...........................................04 42 05 17 14 

du lundi au samedi de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 18h et le dimanche de 8h30 à 12h

•  Ramassage des encombrants et végétaux.. 0 800 94 94 08 
(n°vert gratuit)

•  Allo mairie : Espaces verts, 
voirie, nettoiement, éclairage 
public…

Numéros utiles
• Pompiers ..................................................................18
• Médecin de garde .....................................................15
• Pharmacies de garde : 17 ou www.fos-sur-mer.fr
• Refuge / fourrière pour animaux :  ..... 04 42 05 08 30

du lundi au dimanche de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
• Gestion de l'eau potable et des eaux usées Suez : 09 77 40 84 08
• Fournisseur d'électricité Enedis :...............09 69 32 15 15
• Fournisseur de gaz GrDF :.......................09 69 36 35 34
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INFOS PRATIQUES
Fos-sur-Mer

État civil / Mariage
Le 6 avril 2024
Liliane Defilippi & Michel Vitellaro

Le 13 avril 2024
Tracy Broutin & Eddy Rivaud

Le 20 avril 2024
Brigitte Garcia & Éric Leleu

Sucaina Tahri Ahmed & Drisa Konate

Réservez votre composteur
La Métropole Aix-Marseille-Provence met 
à disposition des habitants des composteurs 
qui permettront de réduire le volume de 
leurs poubelles et limiteront les allers-retours 
à la déchèterie. En compostant une partie 
des déchets verts et des restes alimentaires, 
vous produirez un compost 100% naturel et 
gratuit pour enrichir la terre de votre jardin. 
Ainsi, la Métropole vous propose de réserver, 
au prix de 10 euros, un composteur en bois, 
un lombricomposteur ou un composteur 
collectif. Une fois la commande payée 
et validée, vous pourrez choisir un lieu et 
une date de permanence de distribution 
pour récupérer votre équipement, sur 
rendez-vous, ou sans rendez-vous, sur le 
site technique Rivoire et Carret à Marseille. 

Plus d’informations sur le site Internet de la Métropole ou en scannant 
le QR-Code ci-contre. 
(https://ampmetropole.fr/missions/strategie-environnemen-
tale/gestion-des-dechets/)

Logement : des aides pour les propriétaires
Votre Mensuel revient dans ce numéro (lire page 10) sur la mobilisation de la 
municipalité afin d’aider les Fosséens dans leurs démarches liées au logement. La 
Métropole Aix-Marseille-Provence propose aussi de nombreux dispositifs, avec 
notamment des mesures pour accompagner les propriétaires et copropriétaires dans 
leur projet de rénovation, travaux d’amélioration des performances énergétiques 
ou encore pour adapter un logement à la suite d’une perte de mobilité. Plus 
d’informations sur le site Internet de la Métropole ou en scannant le QR-Code ci-
contre (https://www.calameo.com/read/00693549088c028b8f3b9?page=1)

Donnez votre sang 
L’Établissement français du sang et l’Association pour le 
don du sang bénévole de Fos-sur-Mer restent mobilisés 
pour organiser régulièrement des collectes de sang. Pour 
y participer, vous devez être en bonne santé, être âgé de 
18 à 70 ans, peser plus de 50 kg et vous ne devez pas venir 
à jeun. Le prochain rendez-vous est prévu lundi 13 mai, 
de 14h30 à 19h, à la Maison de la mer.

Information sur la taxe foncière 
Taxe foncière sur la résidence principal : âgé (e) de 75 ans et plus, vous pouvez 
prétendre à une exonération si votre situation répond aux conditions suivantes :
1ère condition concernant l’occupation du logement :
- Vivre seul (e) ou avec votre conjoint (e),
- Vivre seul (e) ou avec des personnes à charge pour le calcul de l’impôt sur le revenu 
(enfants, personnes rattachées).
- Vivre seule (e) ou avec des personnes titulaires de l’allocation de solidarité aux 
personnes âgées,
- Vivre seul (e) ou avec des personnes dont le revenu fiscal de référence N-1 n’excède 
pas la limite définie à l’article 1417-I du CGI.
2e condition concernant vos ressources :
Le montant de votre revenu de référence ne doit pas dépasser un certain plafond 
précisé à l’article 1417-I du CGI, fixé par un arrêté publié chaque année. Les limites 
de revenus à ne pas dépasser dépendent du nombre de parts retenu pour le calcul 
de l’impôt sur le revenu. Plus d’info : https://www.impots.gouv.fr/particulier/
questions/mon-age-me-permet-il-detre-exonere-de-taxe-fonciere-0 
Centre des finances publiques d’Istres, 54 avenue Aldéric Chave, & 04.42.34.12.30
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Votre

Agenda
Mai 2024

 Jusqu’au vendredi 31 mai 
Une bouturothèque 
à ma médiathèque
Les usagers pourront déposer et prendre 
des boutures et des plants.
Tout public.
Renseignements & 04 42 11 32 15

 Samedi 4 mai 2024
Tennis de table - Championnat
À partir de 15h
Gymnase de la Jonquière

 Dimanche 5 mai 2024
Draille de Fos-sur-Mer 19ème édition
8h - 12h30 / Complexe Parsemain
Organisé par le Fos olympique club 
athlétisme. Deux parcours courses de 
8km et 14 km et une marche de 8km 
(nouveauté 2024)
Renseignements et réservations : 
fosolympique@gmail.com
& 07 66 15 68 74

 Du lundi 6 mai 
au vendredi 7 juin 2024
Expositions de peintures 
par le « Chevalet Fosséen »
Maison des Arts / Hall et Salle Georges 
Braque

 Mardi 7 mai 2024
Dans le cadre de « Plus propre ma ville » 
organisé par la ville de Fos-sur-Mer et 
dans la continuité du festival Regain.
À partir de 8h30 / Médiathèque
Les déchets ramassés lors de la balade aux 
abords de l’étang de l’Estomac le 16 avril 
seront déballés par les élèves de la classe 
ULIS de l’école Joseph d’Arbaud sur le 
parvis de la médiathèque.
Vernissage de l’exposition des photos 
prises au cours de la promenade le 
vendredi 24 mai à 16h45.
Renseignements & 04 42 11 32 15

Spectacle « Autre regard »
20h / Théâtre de Fos
Spectacle porté par les résidents de la 
Chrysalide de Martigues et du Golfe 
de Fos. Une production qui explore les 
nuances de l’estime et de la confiance en 
soi de manière émouvante et inspirante.
Plus d’informations au & 04 42 06 73 23

 Mercredi 8 mai 2024
Football - Tournoi du 8 mai
Étoile sportive fosséenne
8h - 19h / Stade allée des Pins

Commémoration du 8 mai
Anciens combattants
11h - 13h / Rendez-vous square 
Clémenceau.

 Vendredi 10 mai 2024
Basket - Pro B
20h / Halle des sports Henri GIUITTA
Fos Provence Basket / Angers
Renseignements & 04 42 05 16 32

 Samedi 11 mai 2024
Randonnée VTT
Souvenir Jean-Pierre FAUVEL
À partir de 8h / Arènes de Fos-sur-Mer
Randonnée de l’Hauture par le Vélo club 
fosséen, organisée dans le cadre de Mai 
à vélo. 
Renseignements & 06 14 05 74 87 

Samedi 11 
et dimanche 12 mai 2024
Football  - Tournoi AZZARA
Étoile sportive fosséenne
8h - 19h / Stade allée des Pins

 Lundi 13 mai 2024
Collecte de sang
14h30 - 19h / Maison de la mer
Association pour le don de sang bénévole de Fos.
Sur rendez-vous : dondesang.efs.sante.fr

 Mercredi 15 mai 2024
Rendez-vous des petits curieux
« Littérature en jeu ! »
14h30 - 16h / Médiathèque
Atelier animé par Graziella Jofes, de la 
ludothèque Récréajeux, sur le thème du 
célèbre sorcier à lunettes. Jeu de piste pour 
trouver un livre dans la médiathèque.
Pour les 5 - 12 ans
Inscription au pôle jeunesse 
& 04 42 11 27 51

 Samedi 18 mai 2024
Tricothé
14h-17h / Médiathèque
Venez partager idées et savoirs en toute 
convivialité. 
Renseignements & 04 42 11 27 58

Football - Nationale 3
18h / Stade Parsemain
Étoile Sportive Fosséenne / RCO Agathois

 Lundi 20 mai 2024
Badminton 
Interclubs championnats de France
8h - 21h / Halle des Sports Parsemain

Football – Match des Légendes
18h - Stade Parsemain
Olympique de Marseille / Monaco
Lire page 5

Mercredi 22 mai 2024
Rendez-vous des touts-petits
« Lire, chanter et jouer avec bébé »
10h-10h30 / Médiathèque
Temps de lecture et découverte de petits 
livres pour grandir.
De 0 à 3 ans, sur inscription en pôle 
jeunesse & 04 42 11 27 51

Rendez-vous des petits curieux
« Fête des mères »
14h30 - 15h30 / Médiathèque
Lectures et fabrication d’une petite 
surprise pour les mamans.
Pour les 6-7 ans
Sur inscription au pôle jeunesse : 
& 04 42 11 27 51 

 Du vendredi 24 
au dimanche 26 mai 2024
The Beach Country 
Festival 2ème édition
Maison de la mer - Grande plage
Informations et réservation : 
& 06 03 49 51 72
desperadoscountry@gmail.com



 Dimanche 26 mai 2024
Fête de la Crau
9h - 18h / Centre ancien
Château de l’Hauture
Parades, défilé de moutons, foire 
artisanale et vide grenier, fanfares, ferme 
pédagogique, jeux, repas provençal.
Renseignement et réservation repas : 
& 04 42 47 71 96

 Du lundi 27 mai 
au vendredi 31 mai 2024
Exposition 
« L’Histoire du taureau 
à travers les siècles »
Maison pour tous aux horaires 
d’ouverture.Un fabuleux voyage aux 
origines de la culture méditerranéenne 
à travers 82 panneaux illustrés. 
23 000 ans d’Histoire et de relation 
Hommes-Taureaux. 
Tout public. 
Entrée libre.

 Mercredi 29 mai 2024
Balade découverte 
des plantes sauvages 
autour de l’étang de l’Estomac
14h30 - 16h30 / Départ Médiathèque
Dans le cadre du festival Regain
Adultes et enfants à partir de 9 ans.
Sur inscription au & 04 42 11 27 58

 Vendredi 31 mai 2024
Fête des voisins
Une nouvelle occasion de partager un 
moment de convivialité entre habitants 
d’un même quartier.
Cette année encore, l’Office de 
Tourisme proposera des animations afin 
d’agrémenter cette soirée.
Inscriptions & 04 42 47 71 96

 Samedi 1er juin 2024
Plus propre ma Ville
À partir de 8h
Maison de la MerGrande plage
Plus d’informations sur 
www.fossurmer.fr

Regain des minots le 22 mai 
à partir de 13h30
Le jeune public tient une place 
importante dans la programmation 
de regain. Le 22 mai à 13h30 venez 
voir La prophétie des grenouilles 
(dès 6 ans) ou Roquette et les mal-
aimés (dès 3 ans). 

En selle pour la transition 
écologique le 23 mai à 18h30
Projection du film La France à vélo 
et rencontre avec le réalisateur Jean-
Pierre Duval. Le film sera suivi d’un 
buffet.

Concours de courts-métrages 
le 25 mai à 18h30
Pour la quatrième année consécutive, 
cinéastes amateurs et professionnels 
ont été invités à filmer leur vision de 
l’environnement et à proposer leurs 
courts-métrages au jugement d’un 
jury. La cérémonie de remise des prix 
aura lieu le 25 mai à 18h30.Lors des 
délibérations le jury choisit le film qui 
sera distingué du grand prix du jury 
pour le meilleur film professionnel et 
celui qui recevra le prix Jean Hetsch 
du meilleur film amateur. Le public 
ne sera pas en reste puisqu’il pourra 
voter durant la séance : le film qui 
aura obtenu le plus de suffrages 
obtiendra le prix du public.

Regain sera présent sur la fête de 
la crau le 26 mai à partir de 10h
Les saveurs provençales et l’ambiance 
festive se donnent rendez-vous à la fête de 
la Crau. Cet événement incontournable 
à Fos, promet une journée riche en 
découvertes. Regain sera présent avec 
un stand présentant la programmation 
2024 et trois sessions d’animations 
sur le thème de l’environnement à 
11h30,14h30 et 15h30.

L’eau va toujours à la rivière 
le 28 mai à 18h30
Venez participer à un atelier 
participatif le 28 mai à 18h30. 
Vous serez sollicités pour réfléchir 
par petits groupes à plusieurs 
thématiques liées à la rivière. 
Chaque groupe désignera un 
rapporteur qui, à l’issue de ces 
ateliers, apportera sa contribution 
pour nourrir le débat avec les 
spécialistes et experts de la rivière, 
présents lors de cette soirée. A 20h 
le buffet sera offert et à 20h30 
venez voir le film La rivière.

Port de Marseille-Fos : 
trois décennies d’aménagement 
sur grand écran le 31 mai à 18h30
Dès 1966, alors que débute 
l’aménagement du golfe de Fos, 
le port de Marseille-Fos veut 
promouvoir la nouvelle zone 
industrialo-portuaire (zip) sur 
grand écran.  Ce projet est confié 
aux films du centaure qui réalise 
vingt courts-métrages entre 1969 et 
1993. Vous pouvez les voir pour la 
première fois sur grand écran le 31 
mai à 18h30. Projection-débat avec 
Daniel Absil (réalisateur des films 
du port de Marseille Fos), Fabien 
Bartolotti (Aix-Marseille université, 
CNRS, telemme), Bernard Genet 
et Didier Picheral (anciens cadres 
du port de Marseille Fos).
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